
Réunion de l’Organe d’Administration de la FBVL du 11 mars 2025 

Présent : Olivier Georis, Jean-Yves Squifflet, William Sterckx, Dirk Jordens, Frédéric Tétart, 
Aldine Aaten, Bram Declercq, Arthur Reinhard, Julien Colle, Jean Solon (notules). 

Excusé : Bram Jordens, Lieven Paulissen, Pierre Balthazar. 

Invité : Cris Claessens. 

Incident mortel 

Cris Claessens avait demandé à être entendu concernant un incident mortel avec Eric Guldemont, un 
membre FBVL, lors d’une sortie club. L’explication est claire et les administrateurs n’ont pas de 
questions. 

Cris écrira un petit texte pour publication auprès de nos membres. 

Bram D. enverra les coordonnées d’un psychologue spécialisé en événements traumatiques pour les 
membres présents lors de l’incident. 

Cris dit aussi que l’assurance rapatriement d’Eric ne voulait pas traiter avec les autres membres de son 
club (ou école), seulement avec sa famille, pour raison GDPR selon leurs dires. Bram D. contactera Europ 
Assistance pour en savoir plus. 

Nominations et fonctions 

Les administrateurs décident des nominations et fonctions suivantes : 

- Président : Olivier. 

- Vice-président : Bram (Declercq). 

- Gestion journalière (secrétariat-trésorerie-assurances) : Jean. 

- Représentations : 

o ACRB : Jean-Yves, Jean. 

o FAI : Bram D., Jean. 

o EHPU : Jean-Yves. 

o DGTA : Olivier, Bram D. 

Assemblée générale 

Aldine est demandé de donner son avis sur l’A.G., et elle suggère de tenir la présentation avant l’A.G. 
plutôt qu’après. Jean remarque que cela nécessite un timing strict pour la présentation car l’heure de 
l’A.G. doit être annoncée à l’avance et respectée. Aldine trouve aussi que les comptes devraient être 
plus détaillés, chose qui était le cas dans le passé et qui pourrait se réinstaurer s’il y a des postes 
remarquables à souligner. 

William demande de limiter le nombre de candidats à l’examen de l’après-midi car cette fois-ci la limite 
était atteinte à plusieurs degrés. Il faut aussi voir si c’est toujours nécessaire de corriger sur place. 

Jean propose de donner la recette des boissons et des snacks prévus par les bénévoles d’Avia Airsports, 
de quoi ils devront payer leurs frais d’achat des snacks. Il s’agit de 600 € plus quelques dizaines d’Euros 
qui ont été payé sur leur compte avec Payconic. La FBVL prendrait en charge les boissons (275 €). Afin 
d’encourager d’autres clubs à prendre la relève l’année prochaine, les administrateurs marquent leur 
accord avec cette proposition. Jean payera les 600 € au club. 

Prochaine A.V. : Jean propose la date du 7 février 2026, les vacances de carnaval commençant la 
semaine d’après et l’A.V. de l’EHPU aura lieu le weekend précédent. Les administrateurs sont d’accord 
et Jean verra si la salle est toujours disponible à cette date. 

Sélection équipe nationale de parapente  

Bram D. propose la sélection suivante pour les championnats du monde de parapente au Brésil, après 
concertation avec toutes les parties intéressées, les administrateurs approuvent : 

- Lode Spruyt ; 
- Joeri Bal ; 
- Bram Declerck. 



Réunion de l’Organe d’Administration de la FBVL du 11 mars 2025 

Assurance RC étendue à tous les clubs et écoles agréées 

Suite à la lettre de Thibault Voglet la question se posait si on ne pourrait pas étendre de façon 
permanente (et pas que pour des événements spécifiques comme c’est le cas maintenant) les 
assurances Responsabilité Civile de la FBVL à tous les clubs (et écoles) agréées par la FBVL. 

Jean a posé la question aux deux assureurs que la FBVL a pour cela et il en résulte: 

1. Pour la partie « risque aériens » (Axis/Aviabel) : 

- seraient assurés s’ils sont organisés par un club ou école agréée par la FBVL: 

o tous les événements, y compris les compétitions, démonstrations et 
rassemblements ; 

o les sorties club où des pilotes moins expérimentés volent ensemble avec des 
pilotes plus expérimentés ; 

o des entrainement de sécurité spécifiques qui peuvent être assimilés à des 
risques en vol comme les simulations de lancer de parachute de secours ; 

o des rassemblements de pliage de parachute de secours. 

- Pour un prix de 2 731,25 € par année, payé par la FBVL, possiblement en contrepartie (d’une 
partie) des subventions des clubs et écoles (à voir en fin d’année). 

- Les administrateurs votent pour étendre l’assurance « RC fédération » dans ce sens. Jean 
demandera à l’assureur d’établir le contrat en deux langues au plus vite que possible. 

2. Pour la partie « risques non aériens » (Baloise), l’assureur demande 66 € par club à assurer. 

Les administrateurs estiment qu’il faut proposer cela aux clubs (et écoles ? Jean doit vérifier si cela est 
possible car jusqu’à présent juste mention de « clubs ») et leur laisser payer les 66 €, car certains clubs 
ont déjà une assurance de la sorte et cela ferait cher pour la FBVL de payer cette prime d’office (et peut-
être en double) pour tous les clubs et écoles. Jean demandera à l’assureur d’établir la police d’assurance 
en deux langues avec de préférence les écoles agréées inclus dedans, suite à quoi il écria aux clubs (et 
écoles si d’application) pour leur proposer cette assurance. 

Subvention Jean de Biolley 

Les administrateurs décident d’octroyer 250 € à Jean de Biolley pour sa participation aux X-Alps. 

Ils se rendent compte que ce n’est qu’une petite partie du budget nécessaire pour participer, mais ne 
peuvent pas octroyer plus qu’aux membres de l’équipe nationale qui part au Brésil… 

En contrepartie ils demandent que Jean écrive un article pour le Fly. 

Demandes XIX 

Le club XIX est accepté comme club agréé par la FBVL. Jean fera le nécessaire. 

La demande de « partenariat » est remise à la réunion suivante. Les administrateurs demandent 
toutefois d’accorder les violons avec le « groupe de compétition » et les membres de l’équipe nationale. 
Bram D. les contactera. 

Assemblée Générale de l’EHPU 

Jean-Yves a, comme président de l’EHPU, admirablement organisé l’A.G. de l’EHPU et tout s’est bien 
passé. Les administrateurs remercient vivement Jean-Yves pour cette belle carte de visite de la FBVL aux 
autres fédérations Européennes. 

Aéroclub Royal de Belgique (ACRB) 

Jean-Yves demande d’informer l’ACRB de nos compétitions (FAI). Il enverra un récapitulatif à Jean pour 
cela, que le transmettra à Jaques Belro et Frédéric Maron. Il est question d’un achat groupé de 
trophées. 

Il faut aussi transmettre le nombre de membres FBVL en 2024. Jean le fera. 
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FAI 

Olivier enverra un texte à Jean sur les performances de Thibault Voglet et sur les mérites de Philippe 
Broers pour envoyer à la FAI (candidatures pour un prix). 

DGTA  

Jean-Yves a été invité en dernière minute à une réunion de la DGTA avec sujet les drones. Ils vont 
relancer un groupe de travail pour traiter de ce sujet. Jean-Yves enverra le P.V. de la réunion à Olivier et 
Olivier contactera Baudouin Litt, le représentant de l’ACRB dans ce genre de réunions. 

BBPO 

Jean-Yves dit que l’organisation est en bonne voie, toutefois il demande des subventions en plus des 
subventions déjà décidés pour organiser des workshops / debriefings le soir. Comme il cherche toujours 
activement des sponsors, les administrateurs décident de reporter ce point à la réunion prochaine. 

50 ans FBVL 

La demande a été faite à la force aérienne pour un jour de vol au treuil à Beauvechain. Les premières 
réaction officieuses sont positives. William et Dirk estiment que le diner du soir devra avoir lieu un autre 
jour, les bénévoles du club seront trop fatigués.  

Autocollants de sécurité 

Arthur dit qu’ils seront prêts le 15 avril. Il demande à Jean de transmettre tous les numéros de membre 
de la FBVL, sans les autres données, pour pouvoir calculer la rétribution de la FBVL.  

Rochefort 

Arthur demande à Jean de transmettre les données du responsable de site de Rochefort car la passerelle 
au-dessus de la rivière est cassée et il veut voir ce qui serait possible à ce niveau. 

Brevets et formations 

- Neil Vincent peut faire la formation pour le brevet de Treuilleur de parapente chez Jan van Gent. 

- Bert Adams peut faire son stage à l’étranger pour le brevet de Moniteur chez Flugshule Grenzenlos. 

- Axel Skibinsky peut faire sa formation pour le brevet de Pilote Biplace de parapente avec Olivier Gillot. 

- Dirk Jordens peut faire sa formation pour le brevet de Pilote Biplace de parapente avec Airsport. 

- Dirk Jordens peut faire sa formation d’Initiateur Treuil de parapente avec William Sterckx. 

Prochaines réunions  

Mardi le 22 avril à 19h30 par Zoom ; 
Mardi le 13 mai à 19h30 à Zaventem ; 
Mardi le 17 juin à 19h30 par Zoom. 
 

Rapporteur: Jean. 


